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Secrétariat général  
 

Numéro 93-2022 
 

Réf. : YV/NS 

Paris, le 17 mai 2022 
 
 

____________________________________________________________________________ 
 

RÉUNION DES CINQ CONFÉDÉRATIONS 
____________________________________________________________________________ 
 

 

Chères et chers camarades, 

 

Comme nous vous en avions informés, à la suite du CCN et de sa déclaration du 31 mars, qui nous 

mandatait « pour s’adresser à toutes les organisations syndicales afin d’examiner les possibilités 

d’actions communes, efficaces sur des bases revendicatives claires », nous avons invité les quatre 

autres confédérations en ce sens, particulièrement en perspective du dossier des retraites  

(cf. circulaire n°78-2022 – « courrier aux organisations syndicales » du 25 avril 2022). 

 
A cette fin, nous avons proposé un projet d’adresse au Président de la République que vous trouverez 

ci-joint, qui a fait l’objet d’une réunion à cinq, au siège de FO, le 9 mai dernier. Celui-ci, tenant compte 

des échanges avec les uns et les autres, se concentrait sur l’opposition au recul de l’âge de la retraite 

et à l’affirmation de notre détermination à nous y opposer. Nous avions convenu de conclure nos 

échanges après consultation de nos instances respectives le 16 mai. 

 
Entre temps la CGT a publié, de son côté, un appel de son CCN (10 et 11 mai) qui inscrit son action dans 

la campagne politique des élections législatives et, tout en affirmant « qu’il n’y aura pas de trêve 

estivale », renvoie à « une journée nationale interprofessionnelle de grève et manifestation en 

septembre ». 

 
Cette initiative a conduit la CFDT et la CFTC à nous faire part qu’elles ne pourraient pas, dans ces 

conditions, s’associer à une déclaration commune telle que nous l’envisagions. 

 
Nous ne pouvons que le regretter. 

 
Pour autant, l’opposition au projet de recul de l’âge de la retraite recueille la quasi-unanimité 

syndicale, puisque récemment encore, la CFDT par la voix de son Secrétaire général a affirmé que, si 

le Président persistait, « la CFDT serait vent debout » tandis que le Président de la CFE-CGC affirme sa 

volonté de « combattre la réforme des retraites ». Nous avons, pour notre part, indiqué publiquement 

que si le Président de la République maintenait son intention, la question de la grève serait  

posée par FO. 
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Nous considérons pour cela qu’il faut privilégier la possibilité d’aboutir à une unité d’action syndicale 

la plus large en maintenant notre expression claire conformément à la déclaration de notre CCN.  

 

Notre congrès sera à cet égard le prochain événement syndical majeur. 

 

Amitiés syndicales. 

 

Yves VEYRIER, 

Secrétaire général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe : Retraite - Projet d’adresse au Président de la République  


